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A. PRÉAMBULE 

L’objet de ce document est de formaliser les règles qui permettent de sélectionner les 

sportifs français capables d’atteindre des objectifs de médailles d’or ou de podium avec 

l’Équipe de France de Kayak-Polo lors de l’échéance terminale de la saison sportive 

internationale 2026 qui est le championnat du Monde à Duisbourg. Ce document 

concerne les équipes de France U21/sénior – Homme/Femme.  

À ce titre, le Directeur Technique National sélectionne les athlètes sur la base des règles 

de sélections établies. Il arrête la sélection nominative sur proposition du manager de la 

discipline. La liste des athlètes sélectionné(e)s en équipes nationales est soumise à 

l’approbation du comité exécutif de la fédération. 

Le Directeur Technique National peut à tout moment retirer de la liste des sportifs et/ou 

sportives sélectionné(e)s, tout athlète qui ne serait pas en mesure de disputer dans des 

conditions optimales la compétition pour laquelle il ou elle a été retenu(e), notamment 

en cas de blessure, de pathologie ou de contre-indication médicale. 

Après consultation de l’encadrement technique, il peut également écarter tout athlète 

ayant adopté un comportement contraire aux lois et règlements, nuisant au bon 

fonctionnement de l’Équipe de France ou portant atteinte à l’image et aux valeurs de 

celle-ci et de la Fédération Française de Canoë Kayak. 

Enfin, en lien avec le manager des équipes de France, le Directeur Technique National se 

réserve la possibilité d’ajouter ou de suspendre la sélection d’un(e) athlète à tout moment 

de la saison, qu’il ou elle ait ou non réalisé les critères, après examen du projet sportif, de 

la qualité de sa mise en œuvre, de son comportement ou en cas de blessure. 

 

 
B.  LES CONDITIONS D’ACCES AUX SELECTIONS   
 
Le joueur ou la joueuse qui s’engage dans le processus de sélection doit remplir les 
règles suivantes : 
 
- Être à jour de sa licence compétition FFCK 2026 
- Être titulaire d’un certificat médical de non contre-indication à la pratique du canoë 

kayak en compétition 
- Être à jour de ses cotisations et/ou facturations FFCK 
- Avoir une pièce d’identité (Passeport, Carte d’identité) avec une validité de 6 mois 

lors de l’échéance terminale.   
- Pour les athlètes SHN, être à jour du SMR 
- Ne faire l’objet d’aucune sanction disciplinaire en cours 
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C. LES CRITÈRES DE SÉLECTION 
 
Les critères de sélection correspondent à des qualités (mentales, techniques, technico-
tactiques, et physiques) des joueurs que le staff pourra observer lors des journées du 
Championnat de France et lors des actions du collectif France. Les définitions de ces 
familles figurent en annexe non opposable (Note technique).  
 

D. LA COMPATIBILITÉ ENTRE UN PROJET DE JEU ET DES 
« PROFILS » DE JOUEURS 
 

Les staffs d’entraîneurs sont chargés de construire un projet de jeu, en prenant en compte 

l’expertise des joueur(e)s. Le staff recherchera la meilleure compatibilité entre le projet de 

jeu et les qualités/les profils des joueurs. Le projet de jeu recherchera chaque saison des 

pistes d’amélioration concrètes du niveau de jeu des équipes de France afin de gagner 

contre les meilleures nations. Les joueur(e)s devront être des acteur(e)s 
responsables/autonomes du projet de jeu pour le rendre performant en situation de 
compétition. 
 

E. PRINCIPES PAR CATEGORIE  
 
On peut distinguer des logiques différentes suivant la catégorie d’âge :  

• U21 : approche filière (équilibre d’âges, projection U21→Seniors). 

• Seniors : priorité à la performance internationale immédiate alignée “jeu à la 
française”. Non négociables : robustesse/résilience, disponibilité/implication, 
exemplarité. Les paramètres de composition (complémentarité, expérience, 
spécialistes) n’arbitrent qu’en cas d’égalité.  

 

F. TESTING EQF  
 

Les tests physiques et de performance sont standardisés au sein de la fédération ; leurs 
protocoles et modalités d’usage sont décrits dans la Note technique (référentiel commun, 
adaptation par collectif). Les tests ne sont pas éliminatoires isolément : ils éclairent 
l’évaluation globale. 

 

G. CALENDRIER & PUBLICATION 
 

Les échéances (candidature, périodes d’observation, communication des listes) sont 
publiées via une note datée. 

Durée de validité : saison internationale 2026. 

« Les priorités d’évaluation par collectif (au sein des quatre familles) sont publiées dans la 
Note technique – Référentiel 2026 et peuvent être ajustées par note datée avant la clôture 
des candidatures. » 


